
Déclaration de conformité
 
3M DÉCLARE QUE LE MATÉRIEL DÉCRIT CI-APRÈS EST EN CONFORMITÉ AVEC LES DIRECTIVES
EUROPEENNES SUIVANTES.
 
La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du fabricant.
 
Type de produit/modèle Hearing protector headband Optime II Hi-viz H520A-472-GB (7000038207 / XH001650783)

 
Fabricant et informations supplémentaires 
3M Svenska AB 
Box 2341, Malmstensgatan 19, SE 331 02, Värnamo, Sweden 
Telephone No: +46 (0)370 69 42 00, Telefax No: +46 (0)370 151 30 
 
Site de production 
3M Personal Safety Division 
ul. Kowalska 143, 51-424, Wroclaw, Poland 
 
Directive(s)
 
PPE (Personal Protective Equipment) 
(FR) Le règlement EPI s’applique aux équipements de protection individuelle, aux équipements conçus et fabriqués pour être portés ou détenus par

une personne pour la protection contre un ou plusieurs risques pour la santé ou la sécurité de cette personne. 
L’EPI de cette déclaration est conforme aux dispositions du Règlement du Conseil 2016/425  et des normes harmonisées N° EN 352-1:2002. 
L’organisme notifié Finnish Institute of Finnish Institute of Occupational Health (Notified Body No.0403) a procédé à l’examen UE de type et a

délivré le certificat d’examen UE de type 21359S01rev. L’EPI est soumis à la procédure d’évaluation de la conformité basée sur l’assurance qualité

du processus de production (module D) sous la surveillance de l’organisme notifié SGS FIMKO OY (Notified Body No. 0598).
 

Organisme notifiés

Finnish Institute of Occupational Health (Notified Body No.0403), Topeliuksenkatu 41 a A, FI-00250, Helsinki, Finland

SGS FIMKO OY (Notified Body No. 0598), Takomotie 8, 00380, HELSINKI, Finland

Värnamo, January 25, 2022

Pär Rundqvist, Regulatory teamlead and specialist
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